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• Les 27 divisions scolaires de la Saskatchewan recevront un montant de 1,99 milliard de dollars en 
financement de fonctionnement des écoles pour l’année scolaire 2022-2023. Il s’agit d’une 
augmentation de 29,4 millions de dollars soit 1,5 %, par rapport à l’année scolaire 2021-2022. 

• L’augmentation du financement attribué aux divisions scolaires permet d’investir 6 millions de 
dollars supplémentaires dans les soutiens à l’apprentissage à l’intention des élèves et de financer 
entièrement l’augmentation salariale de 2 % dont bénéficie le personnel enseignant aux termes de 
la convention collective des enseignants.  

• Un montant supplémentaire de 7 millions de dollars est versé aux divisions scolaires pour l’année 
scolaire 2022-2023 afin d’embaucher 200 nouveaux adjoints d’enseignement.  

• Le financement de fonctionnement des écoles secondaires historiques et des écoles indépendantes 
qualifiées fera l’objet d’une augmentation de 2,6 millions de dollars pour l’année scolaire 2022-
2023, pour un total de 17,5 millions de dollars à l’appui de l’augmentation des inscriptions et de la 
création d’une nouvelle catégorie d’écoles indépendantes financées.  

 
Infrastructures scolaires 
On prévoit un financement de 168,6 millions de dollars pour les immobilisations scolaires dans le cadre 
du plan d’immobilisations continu de la province, dont :   
• 95,2 millions de dollars à l’appui de 20 projets d’immobilisations en cours, pour la construction de 

15 nouvelles écoles et la rénovation de 5 écoles déjà en place. Plus précisément voici ce dont il 
s’agit :  
o achever les travaux suivants :  
 la construction de deux écoles élémentaires dans un nouvel établissement à usage conjoint 

à Regina, pour remplacer les écoles Argyle et St. Pius;  
 les rénovations et les travaux d’agrandissement à l’école secondaire Holy Rosary, à 

Lloydminster. 
o dès le printemps 2022, achever les travaux de conception et commencer : 
 la construction d’une nouvelle école élémentaire pour remplacer les écoles élémentaires 

Princess Alexandra, King George et Pleasant Hill, à Saskatoon;  
 la construction de deux nouvelles écoles élémentaires dans un établissement à usage 

conjoint à Moose Jaw pour consolider quatre écoles existantes;  
 la construction d’une nouvelle école élémentaire pour remplacer l’école élémentaire 

bilingue St. Frances Cree Bilingual, à Saskatoon;  
 la construction d’une nouvelle école élémentaire francophone à Regina;  
 la construction de deux écoles élémentaires dans un établissement à usage conjoint pour 

remplacer les écoles élémentaires St. Peter, St. Michael, Imperial et McDermid, à Regina;  
 la construction de deux écoles élémentaires dans un nouvel établissement à usage conjoint 

dans le quartier de Harbour Landing, à Regina; 
 la construction d’une nouvelle école pour consolider l’école élémentaire et l’école 

secondaire à Carrot River; 
 la construction d’une nouvelle école élémentaire pour remplacer l’école Ducharme 

Elementary, à La Loche; 
 la construction d’une nouvelle école pour les élèves de la maternelle à la 12e année afin de 

remplacer l’école Blaine Lake Composite; 
 la construction d’une nouvelle école pour les élèves de la maternelle à la 12e année afin de 

remplacer et de consolider l’école élémentaire et l’école secondaire, à Lanigan; 
 les rénovations à l’école secondaire Yorkton Regional; 
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 les rénovations et les travaux d’agrandissement à l’école John Paul II Collegiate, à 
North Battleford; 

 les rénovations et les travaux d’agrandissement à l’école Lloydminster Comprehensive 
High School;     

 les rénovations et les travaux d’agrandissement à l’école Athol Murray College of 
Notre Dame. 

• 4,5 millions de dollars pour la création d’un nouveau programme de financement des projets 
mineurs de rénovation des immobilisations qui permettra aux divisions scolaires de réparer, de 
rénover et d’agrandir leurs installations, le tout afin de prolonger la durée vie des écoles de la 
province, ce qui comprend : 
o les rénovations réalisées à l’école Kyle Composite;     
o les rénovations réalisées à l’école St. Margaret à Moose Jaw.  

• 55,9 millions de dollars pour l’entretien préventif et d’urgence; 
• 12 millions de dollars pour acheter ou déplacer des salles de classe mobiles;    
• 1 million de dollars pour les évaluations d’installations scolaires. 

 
Petite enfance et garde d’enfants  
• Le financement pour l’apprentissage et la garde des jeunes enfants s’élève à 309,6 millions de 

dollars ce qui comprend :  
o 284,6 millions de dollars pour les garderies réglementées, dont environ 212,2 millions de dollars 

provenant de l’Accord (pancanadien) entre le Canada et la Saskatchewan sur l’apprentissage et 
la garde des jeunes enfants et de l’Accord bilatéral entre le Canada et la Saskatchewan sur 
l’apprentissage et la garde des jeunes enfants. Grâce à ces accords, le gouvernement provincial 
pourra :  
 réduire davantage les frais de garde des parents pour les places en garderie réglementées, 

et ce, d’ici septembre 2022; 
 créer 6 100 nouvelles places en garderie dans les garderies résidentielles en milieu familial 

et les garderies non résidentielles, le tout faisant partie de l’objectif consistant à créer 
28 000 nouvelles places réglementées au cours des cinq prochaines années;  

 fournir 11,4 millions de dollars pour des initiatives de formation et des mesures de soutien à 
l’intention des éducateurs de la petite enfance; 

 fournir 9,0 millions de dollars pour l’entretien préventif et la réparation des établissements 
de garderie; 

 fournir 2,3 millions de dollars pour l’inclusion des enfants handicapés dans les garderies;  
 verser 3,6 millions de dollars aux garderies dans le cadre d’une subvention ponctuelle pour 

la gestion du changement afin d’aider les exploitants qui doivent assumer des coûts 
administratifs accrus en raison des paiements rétroactifs versés aux parents et aux membres 
du personnel;    

 affecter 2 millions de dollars à la mise à niveau et au remplacement du système de données 
utilisé pour l’octroi de licences aux garderies.  

o 5,2 millions de dollars pour les programmes d’intervention précoce pour la petite enfance, une 
augmentation de 744 000 $, afin d’atténuer les effets de la demande accrue et des listes 
d’attente pour les jeunes enfants de la province qui souffrent de retards de développement et 
d’un handicap, et pour permettre l’augmentation des fonds destinés aux organismes 
communautaires;  

o un financement de 16,6 millions de dollars pour le programme KidsFirst, ce qui comprend une 
augmentation de 326 000 $ pour les organismes communautaires;     
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o 3,2 millions de dollars pour les centres de ressources familiales à la petite enfance, dont une 
augmentation de 57 000 $ pour les organismes communautaires;  

• 2,5 millions de dollars pour les programmes de nutrition des enfants, dont une augmentation de 
49 000 $ pour les organismes communautaires. 

 
Bibliothèques et alphabétisation 
• 11,3 millions de dollars en mesures de soutien continu pour les bibliothèques, y compris :  

o 6,1 millions de dollars en subventions consacrées au partage des ressources entre les 
sept réseaux de bibliothèques régionales; 

o près de 1 million de dollars en subventions de partage des ressources pour le réseau de 
bibliothèques Pahkisimon Nuye?áh, dans le nord de la Saskatchewan;  

o 1,4 million de dollars pour les bibliothèques municipales à Regina, Saskatoon et Prince Albert;     
o 2,8 millions de dollars pour soutenir l’accès aux services de bibliothèque et aux infrastructures, 

notamment en ce qui touche la connectivité Internet et le réseau intégré de services 
d’information et de bibliothèques.  

• 1,06 million de dollars pour soutenir les programmes d’alphabétisation en Saskatchewan, 
notamment : 
o 559 000 $, dont une augmentation de 9 000 $ pour les organismes communautaires, en vue 

d’appuyer le réseau de neuf centres de littératie et d’alphabétisation familiale;     
o 500 000 $ pour continuer à soutenir les programmes d’été de littératie offerts par huit divisions 

scolaires.  
 


